
vre 11.-Tire 1 . ela Distineo do en

L'àticle 16 est .emis à la pochaiùe séance por entendre e s Coi

rei aamendernents 20ta et 20b sont ttusi remis à la prohaine .iance

Titre 2. De a Prop.éri;té

L'article 16à est adopté.

Tite 4.' Des Setritudes

L'article en amendement 16a est-adté
.L'article 23 est adopté.
L'amendement à 'zartii-le U est adÔpté en substituant

de "nmenf pouces " dans lepremer parugraphe.

Ajourné.

"un ped' au Iet

Lundi, 20 férner,. 1S

Paxs1 Es.::~1 M la Prn~#;nqir Générwl CARTI2R. 1&1 idtit,
1 1 1A1iE%. -> ri , - .

Ï Les. honorables .óse, Cauehoi, sol. gép. Laugevin, Latfra se

Evanturel ; M M.,Dukin, Archambault, (Geufrionî, Duft&ne, Irvine, Ta.he-

reau et Harwdod.

L'h-norable N. le Commissire. Moazs est entendu devant 149amité Sur

l'article i6 du iitre " Della distinction des:e."n ,
Résolu sur motion de M. Dunkùn, que lès tmts :" eéées depkisla prsaul-

gation de ce code " soient retranché- dt dit article.

L'article ainsi amendé et4 adopté.
Les articles 20a et 206 ,du même titre, tels qu'il se tiouvent au ta pport

supplémentaire, sont'udopteb.
Les articles -3 5 et 36 du titre Des Servi.tudes réelles sont rejetés.

L'irticle 37 est idopté, saut: à être rédigé, de maniere à ne pas se rapporter

aux deux irtid'es préced.ents (ui ont éte rt-3etés.
L'article 5 du. titre De P'Emphytéose est rejeté suivant la stggestion.

des Commissaires.
L'article 6 du même titre est rejêté -et l'amendement- suggèré au rapport

supplémentaire est adopté.

Marîdi, 21lferrier, 1865

L'Honorable Procureut-Génér&1 CA-rîza, Président,
Les Hon. MM. Bose, Dorion, $ol; én. Langevi;i. Lafrabdiise, Eyan-

turel et MM. Dunkin, -Archambauit, Geoffrion, Dufresne, Irvine, Tasche-

reau et Harwood.
V, Hou. Proc. Cénérpl C"rtier fait moion:

Qu'en matiéres comrneriales, toutes les-prescriptions seront absolnes.

Cette mo6tion etantmise aux.voix est adoptée,
Four- HIon.frOe. Gén. Cartier. l o. i1"n . Rose, Sol, Gén: ui.

geviù, Lairamboise, Evantuiel et' MM. Dunkin, Geoffriou, Dufresue, Irv-n&"
et Taschereau-(10); -

Contre:-L'Hon. M. Dorion, et IlM. Archambault-et ,Harwood-(3y.
M. Géerio -fait mnotior:

Que toutes es jrescriptions soient absolues, comme règle g4émné ,
CeUemrnotion étantmise aux voix est adùptée.
Pour:-L'Hn. Proc. Géi. Cartier, leq Hlon. MMf. Rose, %oI Géai.rne

gevin, Làframbuise; Evanturel, et MM. Dunida, Geoffrion Düfresne n -

Tasiereau t H 3arwood-(). e M

Jeudi, le 23févrmr, 1

Pass: : -.

SL'?Ho. Procurenr-Général C& a, Président.
Les Hda. MM.-Min, Rose Dorion, Citnchoni. Lugevi, 4Lacmm i5>

Evanturel ;. MM. Archambault, Webb, Dufreine, Uarwood,

.iVre AL-:-2.t 19. Des Prescrip 8n

L'ârticle Sa du titre Des Pr ptons est soumis.

M. Dotid» proposeque 'artiesanwt y sOit substitué»
En fait Z meubles et d'etions.persznnelles e ébiteur peut ép at

n cumufiativemenit invoguer W- prescripton "egu»e d'ap l

tribunal où lactio ist. >portée,.u Celle acquise en vertu de Iâ li be 4bs

tour aivait so domi:il'lorsq'ila acqui*eOtte Peenptu


